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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale, d'un
projet de loi portant suppression de l'Office de COQcer-
cialisation agricole du Sénégal (OCAS).

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Présidc~1t, l'~::::su-
rance de ma haute considération.

Léo R.

- Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
-=- D A K A R -=-
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SECRET&-qIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT

ll) E CRE T---------
or-dorinarrtla pr éeerrtati on à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi portant
suppression de l'Office de Commercialisation
agricole du Sénégal (OCAS).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

D:C CRET E

iRTICLE 1er.- Le projet de loi! dont le texte est annexé au
présent décret 7 sera présenté al' 1:..ssembléenationale par le
Ministre des Finances et des Affaires économiques, qui est
chcLrgé d'en exposer le s motifs et d'en soutenir la discussion.
JnTICLE 2.- Le Ministre des Finances et des Affaires économiques
et-le?tini stre de l'Enf'o rma't i on, chargé des Relations avec les
As semb.l.ée s , sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exé-
cution du présent décret.

Fait à Dakar , le 8 Octobre 1971

Pour le Président de la République
Le Premier Ministre
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LéoQold Sédar SENGHOR •

Abdou DIOUF $ •••• Le Hinistre de l'Information, chargé
des Relations avec les Ass~~s~
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Le tIinistre des Finances et des
Affaires économiques {
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.~/ //'

Où smane ..-'0 iJ:IlillA.
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~E}UBLIQUE DU SENEGAL

Projet de loi portant suppression de
l'Office de Commercialisation agri-
cole du Sénégal (OC AS).

EXPOSE DES MOTIFS

Au terme de ses statuts, titre premier, l'Office de

Commercialisation agricole du Sénégal avait essentiellement pour
but d'intervenir dans les différents circuits de commercialisation
de l'arachide et du riz blanc dont il a le monopole à l'importation.

A partir du moment que le Gouvernement a pris la
décision de faire triturer toute la production arachidiére par
L'Irufler-ielocale, le maintien de l'OCAS ne se justifiait plus par la
seule importation du riz, opération qui, par ailleurs, sera conftée
à l'ONCAD dans les conditions fixées par une convention entre cet
organisme et le Mtnistèr-e des Finances et des Affaires économiques.

C'est pourquoi, il est soumis à l'approbation de votre

haute Assemblée, ce projet de loi qui met fin aux activités de l'Of-
fice de Commercialisation agricole du Sénégal. /-
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ASSE1V~BLEE NATIONALE

3ème LEGISLATURE

DEUXIElv1E SESSION ORDINAIRE DE 1971---------------------------------------

R A P paR T

fait au nom

de l'interco:mmission composée par les Finances, les Affaires
Economiques et la Législation

sur

les projets de loi

- 47/71 portant suppression de l'Office de Comme rcf al.iaat'ion
AGricole du Sénégal COCAS);

- L~~471modifiant 1=tcomplétant certaines dispositions de la loi
66-60 du 30 Juin 1966 portant cré atton de 1'Off'Ice National de
Coopération et d'Assistance pour le Développement CONCAD)
modifié e par la loi nO 67-45 du 12 Octobre 1967.

par le Dr •. Mamadou Ibra N'GOM

Rapporteur.
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., Monsieur le Président,
Mes chers collègues,

Aux termes de ses statut c , titre premier, l' office
de commercialisation agricole du Sénégal avait e ssetrttefl.erxierrt
pour r81e d-'L."1.tervenirdans les différents circuits de comme, rcimi-

satton de l'arachide et du riz.

Lors de l'élaboration de notre second plan qua-
driennal de. développement économique et social, les objecrtf's f'ixé s

en matière de production arachidière avaient conduit les huiliers
à augmente r-Ieuz- capacité de trituration en modernisant leur ins-
tallation. C',est ainsi que 4 ~/1illianis de francs ont -été investis par

"

les huiliers portant à présent leur capacité de trituration à 1 Mil-
Iton de,tonnes.

L'évolution de notre production arachidière au
cours de CSesderntè re s années de sécheresse n'a pas été sans

poser des problèmes dans presque tous les domaines de notre
économie.

Dans le domaine particulier de l'huilerie, nous

avons eu à déplorer des compressions de personnel et la réduction
des heures de ·tra.vail.

C'est pour permettre aux huiliers d'utiliser au
maximumleur potentiel de production que le GouveTIlement. .a,

décidé de supprtmer la vente d',arachide d',huilari~ S:~l'le ma.rehé

international et de réserver toute la production aax industries
Iocal.e.s de trituration.

Ce faisant elle rompt déftntttvement avec l'écono-'
mie de traite en exportant des produits élabores à la place de pro-
duits bruts.

L'avantage d'un tel système est évident clans la
mesure où la trituration sur place crée des emplois et que la
valeur ajoutée a des effets induits dans plusieurs domaine s , singu-

../ ...
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lièrel11entau pl an fiscal.

On espère, grüceè la trituration de la totealtté

de notre production arachidière, augmenter de 25 % les sul.zri r'e s
distribué s par les huiliers qui sont actuellement de 1 MiUinrd

700 Millions.

En matière de commercialisation du riz, les hom-
mes d'affaires sénégalais avetent par le truchement de leur grou-
pement profe sstonnel.çdemandé à. prendre une part plus active

dans l',économie du pays et ils avaient émis,cntre autres, le voeu

de pouvoir accéder au marché du riz en tant qu'importateurs.

;Vj

Le Gouvernement, soucieux de faire participer nos
nationaux aux affaires, a décidé de laisser le marché des impor-
tations du riz à des sociétés agréées.

Actuellement, quatre sociétés ont obtenu l-egrément
et pourront traiter avec les pays producteurs pour acheter le riz en
vue de son importation au Sénégal.

" Ces deux décisions qui enlèvent à l 'OCAS le mono-
pole de l'L-nportation du riz et de l'exportation de l'arachide d'huit€;-
ne réduisent évidemment le 1"01ede l',OCAS à. peu de chose, qu'il
s',agisse du riz pour lequel son 1'6le se bornerait à. la cession au
grossiste, ou qu'il s"agisse de l',arachide 0\\ son action à l',intérieur est
comnlémentatre de t'.action de 1'ONCAD.~ . .

La conclusion logique à en,t1r.r Est que l~~x1Stencede
l'OCAS en tant que tel ne se justifie plus.

Cette conclusion a conduit le Gouvernement à
proposer à notre Assemblée la suppre satonde l'Office de Commer-
cialisation Agricole du Sénégal etLe transfert de aon actif et de
son passif s. un autre organisme d'Etat, l'Office National de Coopé-
ration et d'Assistél.Ilce pour le Développem.ent (ONCAD).

../ ....
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C'.est 1'.objet du projet de loi 47/71.

Il fallait également que le restant des actLvités
de l 'OCAS soit poursuivi parle même ONCAD•

c·, .C'est l'objet du projet de loi 48/71 qui étend les
compétences de' cet organismes en matiè re :

,'..":
/'
':'

- de transport des produits collectés par les coopératives;
- d'itllportation du riz blanc,de son stockage et de sa distriùution

à t!intérieur du territoire.

L'activité de l'ONCAD, en matière de riz est
subordonnée à. un accord. de p restatton de se rvtces - entre Le
Ministè-œdes Fina.."1ceset des Affaires Economiques qui dem-eur-e
responsable de 1'.attribution du riz et l 'ONCAD.

Les sociétés agréées auront une marge bénéfi.'
ciairè de 1 franc conatttuée par l'cnci~'"Ule~arge bénéficiaire ù'Ïln-
portateur (0,50 frà.ric) et el'une partie de la marge bénéficiaire de
ce sseurde l',oCAS.

L',ONCADprend en charge le riz à quai pour en

assurer le stockage et la distribution aux grossistes. Le stockage
pll:r l'ONCAD se justüie pour plusieurs raisons dont La principale
est qu~il faut que le Gouvernement veille à ce qu'il n'y c.i't jamais
de .rupture de stock afin d'éviter les répercus!Jions fttche\lSeS

d'une pénurie de riz et l'agitation sociale qui s',en suivait.

~:

Or le stockage d'un volant de sécurité de 30.000
tonnes néces stte une Immobfl'isatton de plus de 800 Millions de
francs que les soctété s tmpor-tarrtceo ne peuvent supporter.

i
l

Monsieur le President, mes chers collègues, au
, .

cours de l'examen de ces deux projets de loi, les' cQlQT,1sfî.Ûrcs se
sont Inqutété s du devenir des anciens agents de l'OCAS, du risque

devoir les huiliers détenir, du fait de la suppression des exporta-

../.-,..
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ttons d',arachide d'huilerie, un moyen de pression Dur le Gouverne-

ment.
Pour quelques uns qui ont décelé ce rtatne es ano-

maltes dans la fixation des secco s de regroupage et les cent res de
décorticage, il n'est pas évident que l'exten5ion des activités de
l'ONCAD Doit de nature à faciliter la tàche d'un orgent.sme si souvent
décrié.

_CI

Le Gouvernement a précisé qu'une partied.u. pcrsormel
de l'OCA.5 sera repri!i:par l'ONCAD et que les sociétés tmpor-tertr-icos

devront-cbl.tgetot rement recruter les agents dont ils ont besoin
parmi l'ancien personnel de POCAS.

• _. 1

S 'agissant des hutlte rs , l',Etat a pris une parti-
e

ctpatton dan s le capital de, la société ~l€ctriqu.e et industrielle du
Baol (SEIB) et détient 2 postes au conseil d'administration.

, '

Il 'pourra ainsi suivre dil"ectement 11activité de la
SEIB qui dispose d':un contrat de trituration de 40.-000 tonnes.

Cette huilerie test est une précaution sl,lpplémen-
taire face aux huiliers.

Il a été rappelé par ailleurs que le prix de l'huile
est fixé par le comité de cotation qui ttent compte de l'évolution de s
cours mondiaux.

, Contrairement à ce qu',av~ent demandé les profe s-
stonnel s , toute l'arachide ne sera pas livrée en coque.

Le Gouvernement a conscience en -eff'et de la
néce sstté de créer dans les régions des activités industrielles. Son
souci rejoint donc les préoccup ettons de notre Assemblée qui insiste

pour que les cenrresde décorticage fonctionnent partout où la pro-
duction locale est ù m~mede rentabiliser de telles Indust'râes •

../ .....
"
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il s'agit· en effet compte tenu du caractè r~ aatuon-

nier des activités en milieu rural de creer des activités sc> urees
d'ei:n:ploi.

"::'. '""(";~ .

La disparition de ces activités dans les ricions
est à. l'origine de l'exode rural et des migrations des populations

.vers Dakar ou les huiliers se sont presque tous repliés •.

Il a été émis le voeu de voir les huiliers s "m-
tére$ser à la redynarnisation de nos escales de brousse J en tout

'.,., -,.

cas de nos villes du bas stn e.racbtdte r, Pour ce faire ils pourraient
e~'assoc1ation avec des nattonauxjc rée r- des sociétés de d.écorti-

, . .

, cage dont les effets bénéfiques pour la vie de nos centres de l t,in_
térieur ne sont pas à démontj-e'r,

Monsieur le Président, mes chers collègues J

sous le bénéfice de ces observations, votre tnte rcommi.asfon cona-
tituée par la Commisstcn des Ffnance s, la Commissiorr des Affaires

Economiques et la Commtsston de Ia Législation, vous reconmlande
d',adopter les 2 projets soumi.sà. vot re examen. -

1.·)

,;..

"
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portant suppression de l'Office de
Commercialisation Agricole du Sénégn2.

L'ASSEÏilBLEE lmTIOmLE a délibéré et adopté

LE PRESIDElü' DE LA REPUBLIQUE Promulgue la loi dont: ln
ter.eur suit :

ARTICLE 1ER.- L'Office de Commercialisation agricole du SGn~gal
est supprimé à compter du 30 Septembre 1971.

ARTICLE 2.- L'actif et le passif de l'Office de Commercialisation
du Sénégal SOtLt transférés à l'Office nntional de Coopération et
d'Assistance pour le Déve l.oppemerit; (Oh'CAD) dans des condf n Ior,s qui
seror.t déterminées par décret.

~.RTICLE 3.- Sont abrogées toutes dispositions antérieures
contrai:tes notamment la loi n? 67-/1.7 du 12 Octobre 1967.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Dakar , le 2 Novembre 1971

~
~~~e~~2_~~2~~_~_~_~_~_~_9_~

Par le Président de la République
le Premier lUnistre
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Abdou DIO U F 1'-'-_ ...- ..._---_ .•._---
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